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EN marge des discus‐sions sur la dette inté‐rieure de l’Etat, les PMEont marqué leur satis‐faction face aux avan‐tages que leur fournirala signature de la«Charte de l’entreprisecitoyenne », qui visible‐ment limitera les clausesconstituant un frein àl’accès à la commandepublique. En d’autrestermes, elle donnera

plus de chance aux PMEd’obtenir les marchés del’Etat, dont s’accaparenttoujours les grosses écu‐ries de la place.Mais, les responsablesdes PME se sont interro‐gés, tout de même, surleur mise à l’écart dansl’opération de vulgarisa‐tion, sur l’avancée duprojet ainsi que sur laprise en compte de leursdifférentes contribu‐tions afin de mieux étof‐fer la charte.« Je comprends votre
exaspération, mais re-
connaissez que l’adminis-
tration gabonaise a fait

un effort, et qu’elle ne
peut tout prendre en
charge. Je me ferais le de-
voir de faire un rapport
pour que je puisse faire
partager vos préoccupa-
tions à la hiérarchie », apromis Jean‐FidèleOtandault. Pour marquer l’engage‐ment des pouvoirs pu‐blics, le DGBFIP a donnéinstructions au DG pôleMarchés publics, afinque les marchés résul‐tant des appels d’Offreinfructueux, fassent l’ob‐jet de passation par en‐tente directe,prioritairement avec les

Entre satisfaction et réserves
Mise en place de la Charte de l’entreprise citoyenne
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LE conseil d'administra‐tion de la Compagnie mi‐nière de l'Ogooué(Comilog) a pris acte dusouhait de l'administrateurdirecteur général de la Co‐milog de faire valoir sesdroits à la retraite, et anommé comme son suc‐cesseur Hervé Montégu.Tel est l'un des points fortsde la réunion du Conseild'administration tenue le15 septembre dernier àParis, sous la présidencede Claude Vilain.Hervé Montégu, âgé de 53ans, est actuellement le di‐recteur général d'ErachemComilog, "iliale du groupeEramet dédiée à la produc‐tion des dérivés chimiquesde manganèse. Employé

Hervé Montégu, nouvel administrateur di-
recteur général de la Comilog

Comilog

actif depuis plus de 20 ansau sein du groupe, il a no‐tamment été directeur ad‐ministratif et "inancier dela branche Manganèse. La
prise de fonction du nouveladministrateur directeurgénéral de la Comilog seraeffective à compter du 1ernovembre prochain. 

Hervé Montégu
prendra ses

fonctions le 1er
novembre pro-

chain.
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LE directeur général duBudget et des Finances pu‐bliques, Jean‐Fidèle Otan‐dault a eu une importanteséance de travail, le jeudi17 septembre, avec un col‐lectif des PME dans lequel"igurait le président del’Organisation patronalegabonaise. Il s’agissait pour le DGBFIP,de faire le point sur l’auditdes instances au TrésorPublic. En effet,  cette séance detravail intervient dans uncontexte où les responsa‐bles des Petites etMoyennes Entreprises(PME) locales s’étonnentdu mutisme de l’Etat sur laquestion de la dette inté‐rieure. Une ardoise due àenviron 571 PME et qu’ilsévaluent à plus de 300 mil‐liards de francs.
« Cette rencontre qui consti-

Les PME exigent un règlement rapide 
Dette intérieure
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PME locales. Par ailleurs, il a demandé que soient associés lespartenaires que sont les PME à la prise de déci‐sion.

tue la réponse du DGBFIP à
la sollicitation du collectif,
témoigne de sa disponibilité
et de sa volonté à vouloir
trouver des solutions a!in
d'aboutir à la consolidation
du partenariat qui devrait
selon lui, reposer sur un dia-
logue franc et permanent »,

a indiqué Jean‐Fidèle Otan‐dault.Le DGBFIP a ainsi tenu àrassurer ces opérateurséconomiques, en souli‐gnant, que cette situationpénalise non seulement lesPME, mais également l’en‐semble de la nation, car

empêchant  les PME dejouer le rôle de levier de lacroissance économique.Mais, en dépit de l’argu‐mentaire développé par leDGBFIP, le problème desinstances au Trésor Publicreste entier pour les  571entreprises vis‐à‐vis des‐

quelles l'Etat est redevable. Le collectif  des PME a re‐fusé, une nouvelle fois, dese laisser distraire par desbeaux discours qui, disent‐ils, se situent aux antipodesde la pratique. 
« Que l’Etat s’acquitte de
cette dette qui n’a que trop

duré et qui nous précarise
énormément. S’ajoute à
cela, la pression !iscale qui
ne tient pas compte de la si-
tuation des PME », a fustigéun des responsables d’unePME.Le collectif a tenu à souli‐gner que l’administrationne facilite pas les choses.Pour eux,  les 18,5 milliardde francs qui constituent lecompromis considérécomme la partie saine de ladette, ne représentent pasgrand‐chose pour leGabon. L’Etat peut doncfaire le sacri"ice de réglercelle‐ci pour que s’installeun climat de con"iance.Jean‐Fidèle Otandault apris l’engagement qu’il sefera leur avocat auprès desplus hautes autorités, etqu'il ne ménagera aucuneffort  a"in que les PME ob‐tiennent satisfaction.Aussi, a‐t‐il demandé auxmembres du collectif, dedresser la liste des PMEconcernées par les 18 mil‐liards, pour un traitementdiligent.

Le directeur gé-
néral du Budget,

Jean-Fidèle Otan-
dault a assuré les
PME de tout en-
trependre afin

que la dette inté-
rieure soit réglée.
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